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PREAMBULE
Dès 1994, le Centre hospitalier de Vernon met en place un « centre d’accès aux soins aux plus démunis ». Son objectif est de proposer une prise en charge adaptée aux personnes démunies, sans couverture sociale et sans accès aux soins. 
Cadre Légal
La création du dispositif PASS (Permanence d’Accès Aux Soins de Santé) fait suite à la loi n°98-657 du 29 juillet 1998
, relative à la lutte contre l’exclusion. Cette loi tend à garantir sur l'ensemble du territoire l'accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les domaines de l'emploi, du logement, de la justice, de l'éducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de l'enfance et à la protection de la santé. 
Introduite dans le code de santé publique (CSP) à l’article L.6112-6, elle prévoit la mise en place de permanences d’accès aux soins de santé, par les établissements de santé « qui comprennent notamment des permanences d’orthogénie, visant à faciliter l’accès au système de santé des personnes en situation de précarité, et à les accompagner dans les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits ». 
La PASS a  « pour mission de rendre effectif l’accès et la prise en charge des personnes les plus démunies non seulement à l’hôpital, mais aussi dans les réseaux institutionnels ou associatifs de soins, d’accueil et d’accompagnement social ». Elle s’inscrit dans les axes déterminés dans le Programme Régional de Santé 2023-2028 (PRS) défini par l’ARS dans le cadre de son Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS) qui vise à améliorer la santé des plus démunis
Conformément aux objectifs posés, la PASS de Vernon s’est inscrite dans une dynamique de travail, d’échanges et de réflexion sur un plan régional, animée par la coordination régionale des PASS de Normandie. 
Les PASS sont financées dans la cadre des CPOM depuis Mars 2023 sur un budget FIR (Fonds d’Intervention Régional). Introduit par la loi du 2 janvier 2002, les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) avec les établissements de santé ou médico-sociaux, constituent un outil majeur de régulation de l’offre de soins. Ses enjeux sont : la mise en œuvre opérationnelle des orientations stratégiques régionales (dont PRS), la validation des orientations et des projets stratégiques des établissements, l’amélioration de la performance et de la gestion interne des établissements, la reconnaissance des missions de service public et le support des financements octroyés.
Mettre en place un CPOM suppose d’engager une démarche extrêmement rigoureuse. L’instauration d’un vrai dialogue de gestion avec l’ARS nécessite un temps de préparation et de négociation important, ainsi qu’une forte implication.
En 2013 : Circulaire n° DGOS/R4/2013/246 du 18 juin 2013 relative à l’organisation et au fonctionnement des permanences d’accès aux soins de santé.  
Cette circulaire a pour objet de fournir un référentiel pour les PASS et une base de recueil d’informations sur les PASS pour les agences régionales de santé : dispositif crée par l’article L6112.6 du code de santé publique adapté aux personnes en situation de précarité, qui vise à leur faciliter l’accès au système de santé et à les aider dans les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits. Une PASS doit offrir un accès aux soins et un accompagnement soignant et social aux patients dans la perspective d’un retour à l’offre de soins de droit commun. Ces soins peuvent ne pas être soumis à facturation pour les patients, pour lesquels, il apparaît au moment de la réalisation des actes, qu’ils ne pourront pas bénéficier d’une couverture sociale. La PASS doit agir à l’intérieur de l’établissement et à l’extérieur de celui-ci pour faciliter le repérage et la prise en charge de ces patients et construire un partenariat institutionnel élargi. 
Le patient bénéficiaire de la PASS, est un patient en situation de précarité qui a besoin de soins externes et qui ne peut y accéder, en raison de l’absence d’une couverture sociale ou de son incomplétude ou pour d’autres raisons d’ordre social (patient désocialisé, ayant des difficultés à s’orienter, devant être accompagné dans son parcours de soins). 
Depuis mars 2018, les 2 PASS du CH Eure-Seine sont intégrées au Département de Santé Publique du CH Eure-Seine. Celui-ci regroupe les unités PASS / CLAT / CeGIDD / UTEP / Service Diététique / USS / Centre départemental de vaccination / Plateforme Handicap et Service Social Hospitalier.
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I. Introduction
La PASS de Vernon est située dans l’enceinte de l’hôpital, dans les locaux du Centre de Prévention, avec le service du CeGIDD.
· L’équipe de la PASS :
· Un médecin (ETP 25%), qui assure les consultations de médecine générale le lundi, mercredi et un mardi matin tous les 15 jours. 
· Une infirmière (ETP 80%), qui assure les soins, la délivrance des traitements, l’écoute, le suivi et la prévention et éducation à la santé.
· Une assistante sociale (ETP 100%), qui assure un diagnostic de la situation social et un accompagnement individualisé.
· Une secrétaire (ETP 100%), qui assure l’accueil et l’orientation des usagers, la gestion du service et les prises de rendez-vous.
· Un temps psychologue dédié à la PASS (ETP 10%). 
Il est à noter que le médecin, l’infirmière et la secrétaire ont un temps mutualisé avec le CeGIDD, ce qui permet une ouverture de la PASS du lundi au vendredi. L’assistante sociale assure la coordination du service et intervient également sur le service des urgences.
· La PASS de Vernon propose :
· Un accueil, ou chacun peut trouver une écoute, un soutien, quelques soient les difficultés rencontrées.
· Un espace hygiène (accès douche)
· Un espace café
Au-delà des services proposés, la PASS est un lieu où l’intrication des problèmes médicaux, sociaux et psychologiques amène à une prise en charge pluridisciplinaire médico-psycho-sociale qui permet de prendre en charge d’emblée la complexité des problèmes et de proposer une prise en charge adaptée aux conditions sociales et culturelles des patients.
Elle permet un accès au sens large, sans facturation pour le patient, à une consultation médicale, aux plateaux techniques, aux soins infirmiers, à la délivrance de médicaments, dans l’attente de ses ouvertures de droits à l’assurance maladie. Située dans l’enceinte de l’Hôpital de Vernon, elle a l’avantage d’avoir un accès rapide, pour les patients, aux différents services en fonction des besoins médicaux. 
La structure est ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h30.   Le vendredi après-midi, la PASS est fermée au public, mais l’accueil téléphonique reste ouvert. Cette fermeture permet à l’équipe d’intervenir « Hors Les Murs », de rencontrer les différents partenaires pour maintenir un lien, de gérer l’administratif courant.
Nos objectifs pour l’année 2025 étaient :
· Continuer à entretenir et renforcer nos liens partenaires.
· Poursuivre les missions d’« aller vers » auprès des publics les plus précaires et continuer nos actions dites « hors les murs » auprès de nos partenaires et leur public.
· Souhait de la mise en place d’une supervision pour l’équipe.
II. Activité générale
Sur l’année 2025, l’activité de la PASS de Vernon est en légère baisse par rapport à 2024. Cela représente 359 personnes suivies sur la période. 84% sont des personnes nouvellement connues du service. Ayant un rôle de « PASSerelle », la PASS permet un retour vers le droit commun. Chaque année, notre file active se compose quasi entièrement d’un public nouvellement connu. 
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La prise en charge médico-psycho-sociale nécessite un suivi régulier et plusieurs consultations ou entretiens sont nécessaires afin d’apporter à la personne l’aide et les outils nécessaires pour avancer de manière autonome dans son parcours de vie.
Le tableau présenté ci-dessous permet d’avoir une vue générale de l’activité de la PASS sur le nombre de passages à l’accueil et les entretiens réalisés par les professionnels du service. La diversité du public accueilli et des pathologies rencontrées nécessite une prise en charge globale et coordonnée entre les différents professionnels. 
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Tout comme la file active, nous constatons un nombre de passages plus faible sur cette année 2025 où on dénombre 1213 passages. Néanmoins l’outil statistique assez fourni ne tient pas compte de toutes les demandes/passages où il n’y a pas de prise en charge sociale et/ou médicale, mais la délivrance d’un renseignement, d’une information ou d’une orientation. Ce chiffre ne tient pas compte également des personnes touchées lors de nos actions à l’extérieur de la structure. 
1. Population accueillie.
Cette année, la répartition Homme / Femme est équilibrée, avec une légère majorité de femmes. Il est à noter que 35 femmes sont venues avec une demande de suivi de grossesse, soit 19% des femmes accueillies. Cela confirme un enjeu important de suivi périnatal dans l’activité de la PASS. En grande majorité, il s’agit de femmes originaires d’Afrique de l’Ouest (République Démocratique du Congo, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal, Guinée), d’Afrique du Nord (Tunisie, Maroc, Algérie) et du Moyen Orient (Afghanistan, Pakistan). 
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2. Tranches d’âge
La tranche d’âge de la population accueillie est en majorité représentée par les jeunes adultes.  77% des personnes ont entre 18 et 45 ans. Les mineurs et les seniors sont peu représentés. 10% pour les moins de 18 ans et 3,6% des plus de 56 ans. Le public accueilli est donc essentiellement en âge d’activité et de parentalité.
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3. Composition Familiale
Notre public se compose en majorité de personnes seules sans enfant (71,6%). Les personnes seules avec enfants à charge sont souvent des femmes célibataires. Les personnes en couples représentent 19,2%. Ceux-ci viennent souvent pour leurs enfants. Fréquemment, la demande de prise en charge des soins les concerne. Même si la majorité est seule, une part significative a des enfants à charge, ce qui renforce la dimension sociale et familiale de l’accompagnement. 
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4. Origine Géographique – Lieu de naissance.
Le public de la PASS de Vernon est très majoritairement né à l’étranger. Il représente 96% de notre public. De manière générale, tous pays confondus, la migration de ces populations est souvent un « exode forcé ». Les patients ont dû s’exiler en raison de menaces de mort dans leur pays d’origine pour des raisons politiques, conflits ethniques ou de territoire, économiques… ou pour des raisons intracommunautaires ou intrafamiliales en lien avec le genre et la sexualité : opposition à un mariage forcé, menace d’excision, violences conjugales, violences sexuelles, homosexualité… L’exil paraît alors la seule solution de survie lorsqu’aucune protection, aucun recours à la loi n’est possible dans leur pays. Nombreux sont ceux qui effectuent une demande d’asile à leur arrivée en France.
Pour d’autres, notamment les personnes originaires du Moyen Orient, il s’agit de regroupements familiaux. En effet, les hommes de ces familles ayant déjà obtenu le statut de réfugié sur le territoire français, font venir leur femme et leurs enfants.
Plus de la moitié du public est originaire d’Afrique de l’Ouest, ce qui donne une identité migratoire très marquée au public accueilli.
La prise en charge du public originaire de la métropole reste minoritaire. Cela s’explique par la méconnaissance de notre service pour ces personnes. Les difficultés rencontrées, tant sur le plan économique que social, par cette population sont souvent liées à la perte d’un emploi, une baisse de revenus. Cela peut-être aussi des difficultés à effectuer leurs démarches administratives ou encore une rupture dans le parcours de soins du fait de la perte de leur complémentaire santé par manque de moyen. 
Enfin, aucun Mineur Non Accompagné n’a été identifié sur 2025.
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5. Les ressources.
Dans la grande majorité des cas, les ressources déclarées par nos usagers montrent une prédominance de l’absence de revenu ou de revenus très faibles (ADA, minima sociaux, stage / dispositifs jeunes). Une minorité de personnes disposent d’un salaire ou d’une retraite.
Les données recueillies permettent de mettre en évidence un profil des personnes accompagnées, caractérisé par une forte précarité économique, des ressources limitées ou inexistantes. Ces éléments confirment la nécessité du dispositif PASS pour garantir l’accès aux soins des publics les plus fragiles.
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6. Mode d’hébergement.
Une part importante des personnes reçues sont principalement hébergées au sein des Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de Vernon et Gaillon, de l’HUDA de Gaillon, le FJT, le CHRS UDAF.
Les hébergements fixes ou par la famille/amis sont plutôt stables. Pour certains usagers, la solidarité entre compatriotes est mise en œuvre, leur permettant ainsi d’éviter la rue. Les personnes hébergées en hôtel sont principalement prises en charge par le 115. 
Nous avons noté pour cette année une augmentation des hébergements via les communautés religieuses (hébergement à l’église). Ces hébergements ont été statés dans l’item autres.
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7. Orientations.
Le public que nous accueillons est souvent orienté par leur entourage ou viennent de leur propre initiative. Près de la moitié des orientations se fait hors institutions, ce qui montre une bonne visibilité de la PASS dans la population et un rôle fort du bouche à oreille et des réseaux informels.
Du fait de nos partenariats étroits avec les structures d’hébergement, celles-ci nous orientent régulièrement leurs résidents. Cela résulte aussi du fruit de nos collaborations faites dans le cadre des actions « Hors Les Murs » réalisées au sein du lieu de vie des structures, en dehors de l’Hôpital.
Les associations telles que la Maraude d’Accueil Service, l’ADEM, le Secours Catholique mais également le service de la ville Espace Information Médiation ou France Service nous orientent également de plus en plus de personnes. Nos missions restent amplement reconnues par nos partenaires extérieurs. La PASS est bien repérée sur notre territoire comme étant un service ressource pour l’accès aux soins.
Le reste des orientations émanent des établissements de santé ou autres PASS comme Rouen ou Louviers avec qui nous collaborons régulièrement.
Lorsque l’orientation se fait par les services de notre hôpital, elle intervient souvent lors de la découverte d’un défaut de couverture sociale ou lors de la délivrance d’une ordonnance de soins. Il est également fréquent que les services de soins nous interpellent pour des situations concernant des patients de nationalité étrangère, notamment pour la compréhension de leur demande. En effet, notre expérience à travailler avec ce public nous permet d’apporter des éléments de compréhension pour une meilleure prise en charge.
Le service social de l’hôpital nous adresse les patients en sortie d’hospitalisation, dans le contexte d’une incomplétude de couverture sociale, afin que ces derniers puissent obtenir leurs traitements médicamenteux et accèdent aux suites de soins nécessaires.
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8. La couverture sociale.
La durée du suivi au sein de la PASS peut être variable puisque la sortie du dispositif se fait en lien avec l’accès à l’ouverture de droits à l’assurance maladie. A leur arrivée à la PASS, 74 % des patients, ne disposent aucune couverture maladie. Il s’agit des personnes qui n’ont pas ou qui ne peuvent pas justifier de 3 mois de présence en France, afin de prétendre à une prise en charge de leur frais de santé. Nombreux aussi sont des usagers qui n’ont pas effectué les démarches de renouvellement de leur CSS ou AME du fait de la complexité de la démarche pour les personnes non autonomes notamment de par la barrière de la langue mais aussi de la difficulté pour certains à rassembler les documents nécessaires. 
Ces données illustrent une rupture massive d’accès aux droits, génératrice de retards de soins et de renoncements, que la PASS contribue directement à résorber.
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Sur l’année 2025, cela représente 165 dossiers d’ouverture de droits à l’assurance maladie, Complémentaire santé ou AME effectués par le service. Tous ces dossiers nécessitent un suivi régulier de leur avancement. Particulièrement pour les dossiers d’AME qui ne sont plus traités sur le département de l’Eure depuis quelques années. Cela représente un nombre conséquent de relances effectuées (92). En effet, lorsque nous instruisons un dossier à la PASS, nous ne sommes pas automatiquement informés de l’avancement du dossier ou des pièces complémentaires sollicitées par l’assurance maladie. Ce qui implique un temps perdu non négligeable. De plus, les délais de traitement de certains dossiers peuvent aller jusqu’à plus de 4 mois.
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9. Le partenariat.
Enfin, le travail de partenariat tant à l’intérieur de l’hôpital qu’à l’extérieur est indispensable au sein de la PASS. En effet, cette dynamique de coopération tisse le lien pour un véritable réseau de partenaire et assure une prise en charge globale des personnes accompagnées. 
Nous essayons autant que possible d’intervenir auprès de nos partenaires pour renforcer nos liens et leur proposer des actions de prévention auprès de leur public. Ainsi, nous intervenons auprès de nos partenaires et de leur public comme par exemple au sein de l’accueil de jour de l’association Accueil service ou de l’HUDA de Gaillon. Nous sommes également allées à la rencontre des jeunes de la mission locale de Vernon, Gaillon, Les Andelys, mais aussi auprès des Apprentis d’Auteuil pour leur expliquer nos missions.
III. Rôle et activité des professionnels
1. L’Assistante Médico-Administrative
Pour pouvoir offrir un service de qualité auprès de notre public, souvent en situation de grande précarité, le rôle de la secrétaire (AMA), premier contact du service, est primordial au sein de l’équipe. Cela nécessite de savoir accueillir, informer et rassurer. Pour cela, la secrétaire doit être dynamique, polyvalente et maitriser parfaitement ses fonctions et son environnement. 
Le patient PASS, qui se rend pour la première fois au sein du service, rencontre bien souvent en premier la secrétaire qui l’invite à exprimer sa demande. En fonction de la nature de celle-ci, la secrétaire propose un rendez-vous. 
Maîtrisant le repérage des difficultés sociales, la secrétaire oriente les patients dans un premier temps vers l’assistante sociale. En effet, l’accès aux soins à la PASS est conditionné par l’absence ou l’incomplétude d’une couverture sociale mais aussi à différentes formes de précarité touchant la personne. De plus son expérience au sein de l’hôpital et sa collaboration constante avec le médecin et l’infirmière, lui permettent d’évaluer les demandes et d’évoquer rapidement la situation médicale de manière efficiente. 
Elle est également souvent amenée à accompagner les patient(e)s vers les différents services de l’hôpital notamment la maternité, le centre de prélèvement, la pharmacie, la radiologie et les admissions. Cela rassure les patients et permet aussi de leur montrer le circuit pour les fois suivantes, évitant une perte de temps aussi bien pour le patient que pour le service qui les attend.
Elle effectue aussi de nombreuses tâches diverses telles que les commandes de documents, de bureautique, d’hôtellerie, …
La fonction d’Assistante Médico Administrative est essentielle au sein du dispositif. Elle est à l’interface entre les usagers, les professionnels de santé et les partenaires.
Ce graphique met en évidence la diversité et la densité de l’activité du poste de secrétaire.
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2. L’Assistante sociale
Le rôle de l’assistante sociale au sein de la PASS, est de faciliter l’accès aux soins et aux droits des personnes en les informant, les orientant et en les accompagnants vers les organismes de droit commun. 
Cette année 2025, 289 personnes ont bénéficié d’un accompagnement par l’assistante sociale du service. Au total, 592 entretiens et prises en charge ont été réalisés, traduisant ainsi de la nécessité d’un accompagnement structuré, condition indispensable pour engager les démarches prioritaires d’accès aux droits et aux soins. Il est à noter que l’assistante sociale de la PASS rencontre rarement les personnes hébergées au sein des CADA. En effet, ces personnes bénéficient déjà d’un accompagnement par un travailleur social au sein de leur foyer.
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Comme vu précédemment à travers les données générales, les personnes reçues à la PASS sont marquées par une vulnérabilité sociale accrue avec des risques importants de ruptures de droits, de logement et de suivi sanitaire. La précarité financière constitue également un déterminant majeur de santé, renforçant la dépendance à l’accompagnement proposé par la PASS qui nécessite un accès rapide aux soins afin d’éviter une dégradation de l’état de santé
L’assistante sociale évalue avec l’usager ses besoins, repère les difficultés rencontrées et ce qui fait frein à son parcours de soin et de vie. Elle étudie les         différents aspects de la vie du patient. Cette première évaluation posée permet de savoir si l’usager peut prétendre au dispositif en fonction des difficultés sociales rencontrées. Ainsi, nombreux paramètres sont à prendre en compte : l’absence ou non des ouvertures des droits notamment ceux en lien avec la santé, la situation administrative, la situation vis-à-vis du logement, des ressources et/ou besoins de première nécessité, l’existence d’une vie sociale, … Cela permet également de repérer les fragilités psychologiques, les craintes / angoisses, ou encore pour certains un renoncement aux soins souvent dû à la lourdeur des démarches administratives. Parfois il s’agit simplement d’apporter « un coup de pouce » à l’usager qui rencontre une difficulté temporaire. Il n’est pas rare que les entretiens se fassent en binôme avec l’infirmière. Cela évite au patient d’avoir à se répéter sur son histoire de vie et permet d’évaluer dans sa globalité la situation médico-sociale.
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Les principaux motifs de sollicitation auprès de l’assistante sociale sont généralement :
· La difficulté d’accès aux droits en lien avec l’état de santé (couverture sociale).
· Les difficultés d’hébergement/logement (demande de logement, DALO/DAHO, Liaison 115, demande d’admission au sein des LHSS, ACT, LAM…).
· Les problématiques liées au séjour sur le territoire français (Demande dématérialisée sur le site de l’ANEF, orientation vers le Service de premier Accueil des Demandeurs d’Asile ou encore vers les associations spécialisées en droits des étrangers).
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Les actions de l’assistante sociale en PASS se concentrent autour de 3 axes.
· Les démarches administratives qui constituent le cœur de l’activité sociale, 
· Le soutien et l’accompagnement en incluant le soutien psychosocial,
· Et enfin, la coordination avec les partenaires car le travail social en PASS repose fortement sur un réseau territorial d’acteurs sociaux et médico-sociaux. 
Le réseau mobilisé en PASS est très large. Cela montre que la PASS fonctionne comme un carrefour entre le système de santé et les dispositifs sociaux.
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Les principaux freins observés sont liés à l’incapacité de la personne à réaliser seule les démarches administratives, les difficultés de compréhension et d’expression et la complexité des procédures administratives. Ces freins expliquent également le recours fréquent aux entretiens sans rendez vous et la nécessité de temps professionnels importants non réductibles à une logique de flux.
Près de 50% des situations sont évaluées complexes, très complexes ou chroniques. Elles nécessitent une coordination étroite entre les professionnels de la PASS, un accompagnement renforcé ainsi qu’une mobilisation primordiale de partenaires multiples.
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En tant que coordinatrice de la PASS, l’assistante sociale participe à des réunions internes. Ces temps permettent, d’une part, d’avoir les informations institutionnelles et de les partager avec l’équipe et d’autres part, au sein de la PASS, de partager en équipe l’évaluation des situations complexes, d’ajuster nos stratégies d’accompagnement et de croiser nos approches médicales, sociales et psychologiques. La coordination interne constitue donc un élément essentiel de la prise en charge globale des patients PASS.
Cela implique également un travail de réseau important et de coordination externe avec les différents acteurs du territoire (CPAM, préfectures, associations, structures d’hébergement CADA, HUDA, 115/SIAO…). Cette activité traduit l’importance du travail en réseau dans l’accompagnement des publics précaires.
Elle participe aux politiques locales de santé en participant aux dispositifs territoriaux de santé publique : Contrat Local de Santé, Atelier Santé Ville… Ces dispositifs permettent de partager les problématiques observées sur le terrain et d’améliorer la coordination entre acteurs sanitaires et sociaux. 
Enfin, elle participe à des actions de prévention et ateliers collectifs. Ces actions collectives permettent de favoriser l’expression et le soutien auprès de notre public, de prévenir l’isolement social et de de sensibiliser aux problématiques de santé publique.
Les ateliers constituent souvent un premier pas vers une prise en charge individuelle pour des personnes réticentes à consulter.
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3. L’infirmière
Lorsqu’une prise en charge médicale est nécessaire, la secrétaire oriente vers l’infirmière du service. Celle-ci reçoit alors le patient en consultation, afin de retracer son parcours et identifier ses besoins médicaux. Un temps d’écoute, difficilement quantifiable est essentiel durant les consultations. A l’issue de cet échange, l’infirmière réalise un premier diagnostic infirmier et décide d’orienter ou non le patient vers les consultations médicales. 
L’activité de l’infirmière concerne 333 patients dans la file active. La répartition par sexe est quasi parfaitement équilibrée. 
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Au total, les consultations de l’infirmière s’élèvent à 1287 consultations. Le graphique ci-dessous montre que l’activité est majoritairement centrée sur le suivi et l’accompagnement dans le parcours de soins des patients.
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L’infirmière participe également aux consultations médicales et travaille en étroite collaboration avec le médecin. Cette collaboration permet au médecin de mieux appréhender la situation globale du patient, notamment ses conditions de vie. Elle peut aussi réexpliquer si nécessaire la prise des traitements ou l’organisation des soins. Avec l’accord du patient, elle peut également faire le lien avec les différents intervenants sociaux qui gravitent autour du lui.
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Les problématiques repérées mettent en évidence une forte vulnérabilité médico-sociale. La PASS accueille une population psychologiquement très fragile souvent confrontée à l’exil, la précarité, l’isolement. On recense 188 situations de détresse ou d’épuisement et la quasi-totalité souffre de troubles psychologiques. La donnée la plus marquante est la rupture du parcours de soins, notamment sur le retard de vaccination qui représentent 64% des personnes suivies. Cela s’explique souvent par des parcours migratoires complexes, des difficultés d’accès aux soins dans leur pays d’origine ou bien encore l’absence de suivi médical antérieur. Enfin, la PASS est fortement confrontée à des enjeux d’interculturalité et de médiation linguistique. Dans ce contexte, l’infirmière joue donc un rôle de médiation entre le système de santé et les patients. 
Elle est un acteur central du repérage des besoins de santé et est bien souvent à l’initiative de l’évaluation de l’état de santé du patient.
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Selon les besoins identifiés, l’infirmière travaille en lien avec différents services hospitaliers afin d’assurer la continuité de la prise en charge : laboratoire, pharmacie, consultations externes, radiologie ou services de soins. Certaines situations nécessitent également une orientation vers le service des urgences. En l’absence de médecin, l’infirmière peut accompagner le patient et assurer la transmission des informations nécessaires aux équipes soignantes.
Sur le plan sanitaire, elle collabore également avec les services de santé publique du département, notamment le CLAT, le CeGIDD et le centre de vaccination, afin d’assurer un suivi adapté des patients.
Enfin, l’infirmière assure un rôle important de prévention et d’éducation à la santé auprès des patients, de leurs familles et parfois des structures d’accueil. Son action au sein de la PASS dépasse ainsi le cadre du soin technique.
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La prise en charge des patients repose sur un travail d’équipe au sein de la PASS. La coordination du parcours de soins représente une part importante de l’activité de l’infirmière et s’appuie sur une collaboration étroite avec les différents professionnels et partenaires afin d’orienter les patients vers les structures et les services les plus adaptés.
4. Le Médecin
Être médecin au sein d’une PASS c’est accepter une pratique singulière où le sens du travail en équipe est essentiel et l’appui des partenaires institutionnels et associatifs fondamental pour une prise en charge globale et efficiente des patients.
Evaluer le patient dans sa globalité, écouter son histoire personnelle marquée par un parcours souvent chaotique, accueillir sa détresse, recueillir ses symptômes, retracer ses antécédents, s’enquérir de ses traitements, vérifier son statut vaccinal, …
S’appuyer sur le travail collaboratif en interne (PASS et CeGIDD co-localisés) et en externe (CLAT, avis spécialisés, plateau technique du CHES), utiliser les outils digitaux (Axigate, Vaxi, aide au diagnostic, traduction en ligne, ...) et l’interprétariat téléphonique (ISM interprétariat).
Sur l’année 2025, 576 consultations médicales ont été réalisées. 
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L’activité montre un nombre important d’entrée dans le dispositif mais peu de suivi à long terme (+ de 6 mois). Cela suggère une prise en charge souvent de courte durée du patient en attendant son orientation possible vers le système de soin classique. 
Le taux de rendez-vous non honorés est notable, ce qui est fréquent dans les dispositifs PASS (précarité, instabilité administrative, logement…)
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Les difficultés de communication sont importantes en raison d’une forte proportion de patients allophones. Le recours à l’interprète concerne environ 1 consultation sur 8.
Être médecin au sein d’une PASS c’est aussi se confronter souvent à la diversité des pathologies, psycho-traumatiques, métaboliques, infectieuses ou cancéreuses, s’interroger et discuter toujours en équipe, choisir les mots pour une annonce difficile, se sentir parfois démuni face aux difficultés de prise en charge...
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Ce tableau traduit :
· Des pathologies chroniques fréquentes (diabète, cardiovasculaire),
· Des pathologies liées aux conditions de vie (dermatologie, douleurs rhumatologiques,
· Des souffrances psychiques importante (troubles psychiatriques, post-traumatiques, troubles psychosomatiques),
· Des problèmes digestifs et infectieux fréquents (gastrites, hépatites virales, affections digestives).
Sur le plan infectieux, sur l’année 2025, nous avons pris en charge 7 VIH. Cela montre une prévalence significative ainsi que la nécessité d’un dépistage systématique.
La PASS assure une activité médicale importante de prévention. Ces actions sont essentielles pour une population à risque et peu suivie médicalement.
Les démarches de coordinations restent encore compliquées du fait des difficultés d’accès aux spécialistes ou à la médecine de ville.

	Actions
	
	

	Prescriptions
	Traitement
	380
	
	

	
	Examen complémentaire dont imagerie, biologie
	204
	dont imagerie
	90

	
	
	
	dont biologie
	114

	
	Vaccination
	62
	
	

	
	Hospitalisation
	1
	
	

	
	Nombre d'ordonnances avec délivrance gratuite 
	364
	
	

	Actes techniques
	 
	0
	
	

	Prévention 
	informations, règles hygiénodiététiques, ….
	66
	
	

	Dépistage
	Dont Tuberculose, IST/VIH
	98
	dont dépistage tuberculose
	39

	
	
	
	dont dépistage IST/VIH/ 
maladies infectieuses
	59

	Démarches de coordination vers d'autres professionnels ou structures pour un parcours de santé 
	Contacts téléphoniques
	6
	
	

	
	Courriers
	48
	
	

	
	Démarches administratives
	2
	
	

	
	Certificats
	14
	
	

	
	Réunions pluri disciplinaires
	1
	
	


5. Le psychologue
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 La file active du psychologue pour l’année 2025 est de 31 patients suivis, avec un volume important de 338 entretiens. Le psychologue suit un petit nombre de patients mais avec un accompagnement prolongé et régulier.
Les consultations psychologiques sont essentiellement proposées par le médecin, l’infirmière ou l’assistante sociale de la PASS, après repérage ou expression d’une détresse psychologique. Les demandes de prise en charge psychologiques peuvent aussi émaner des partenaires travailleurs sociaux. Il y a une intégration forte du psychologue dans l’équipe médicale.
Les entretiens sont proposés sous la forme d’un espace de parole. Ils sont institués dans un climat de confiance et peuvent conduire à un suivi plus régulier et à plus long terme lorsque le patient s’engage dans un travail psychique. A minima, il peut s’agir d’un travail de portage, d’étayage, de mise en mots et reformulations, vers la reprise d’une vie psychique.
Une très grande majorité des entretiens se situe au-delà du 3eme rendez-vous. Il s’agit là de mettre en place une relation thérapeutique qui s’inscrit dans la durée.
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La quasi-totalité des patients n’avaient jamais eu de suivi psychologique auparavant.
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Les problématiques rencontrées chez nos patients sont très fortement associées à des traumatismes et des expériences de violence. Nous noterons une part importante de trauma-psychique liés aux violences sexuelles. Ce qui explique une file active majoritairement féminine. 
De manière générale, ces traumatismes complexes de nos patients souvent liés à un parcours migratoire difficile, à des ruptures familiales ou sociales, à la perte d’un proche, de son pays et au changement radical de repères sociaux et culturels. Ils font état :
· D’angoisse massive,
· De troubles somatiques importants et handicapants : céphalées, vertiges, étourdissements, douleurs gastriques, gynécologiques, etc.
· De troubles du sommeil : insomnies sévères très souvent rebelles aux anxiolytiques et somnifères, terreurs nocturnes, réveils nocturnes avec impossibilité de se rendormir, cauchemars traumatiques à répétition, etc.
· De reviviscences diurnes, hallucinations acoustico-verbales, soliloquie,
· De troubles du caractère : repli sur soi, instabilité, sentiment de ne pas se reconnaitre ou de n’être pas reconnu par ses proches,
· De troubles cognitifs : troubles de la mémoire et de la concentration, perturbations du cours de la pensée et de l’expression, gel de la pensée,
· De sentiments d’intense tristesse,
· De douleur morale, avec souvent la présence massive d’un affect de honte ou de culpabilité.
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Des échanges réguliers avec l’équipe ont lieu afin de partager les informations importantes et nécessaires afin d’assurer une continuité des soins, dans les meilleures conditions pour le patient. Les temps d’échange entre le médecin, l’infirmière, la secrétaire, le psychologue et l’assistante sociale permettent, grâce aux spécificités de chacun et de leur évaluation propre, d’apporter et de proposer aux patients un parcours de soins adaptés en tenant compte des difficultés de prise en charge en lien avec leur état de santé. La collaboration étroite qu’entretient l’équipe de la PASS est primordiale en ce sens.
Le psychologue du service apporte un complément essentiel pour la prise en charge de nos patients. Sa présence et sa disponibilité auprès de l’équipe sont très appréciées. Cela nous permet de pouvoir échanger sur des situations parfois complexes pour lesquelles peu de solutions peuvent être proposées. Il est une ressource importante du service.
IV. Conclusion et perspectives
L’activité de la PASS de Vernon en 2025 confirme la place essentielle de ce dispositif dans l’accès aux soins des publics les plus vulnérables du territoire. Malgré une légère baisse de la file active par rapport à l’année précédente, 359 personnes ont été accompagnées, dont une grande majorité nouvellement connue du service. Cette dynamique illustre pleinement la mission de la PASS en tant que dispositif « passerelle », permettant un accès rapide aux soins et un accompagnement vers le droit commun.
Les données de l’année mettent en évidence un public marqué par une grande précarité sociale, administrative et économique, majoritairement issu de parcours migratoires complexes. L’absence fréquente de couverture sociale, les difficultés d’accès aux droits, les barrières linguistiques et les problématiques de santé souvent multiples rendent nécessaire une approche globale et pluridisciplinaire. L’intervention coordonnée du médecin, de l’infirmière, de l’assistante sociale, du psychologue et de l’assistante médico-administrative permet ainsi d’apporter une réponse adaptée aux besoins médico-psycho-sociaux des patients.
L’année 2025 souligne également l’importance du travail partenarial, tant au sein de l’hôpital qu’avec les acteurs du territoire (structures d’hébergement, associations, institutions sociales et sanitaires). Ce travail en réseau constitue un levier indispensable pour assurer la continuité des parcours de soins et favoriser l’insertion progressive des usagers dans les dispositifs de droit commun. Les actions « hors les murs » et les interventions auprès des partenaires contribuent également à renforcer la visibilité du dispositif et à améliorer le repérage des publics en situation de précarité.
Au regard des besoins repérés, la PASS de Vernon demeure un acteur incontournable de la lutte contre les inégalités sociales de santé sur le territoire. La poursuite du développement du travail partenarial, des actions de prévention et des démarches d’« aller vers » constituera un enjeu majeur pour les années à venir, afin de continuer à répondre de manière adaptée aux besoins d’un public particulièrement vulnérable.
Pour l’année 2026, plusieurs perspectives se dégagent afin de poursuivre l’amélioration de la prise en charge et l’adaptation du dispositif aux besoins du territoire. Il s’agira notamment de continuer à renforcer les liens avec les partenaires locaux, de développer les actions hors les murs auprès des publics les plus précaires et de consolider les actions de prévention et d’éducation à la santé. Par ailleurs, la mise en place d’un temps de supervision d’équipe apparaît comme un enjeu important afin de soutenir les professionnels confrontés à des situations humaines et sociales particulièrement complexes.
GLOSSAIRE
AAH

Allocation aux Adultes Handicapés
ACT

Appartement de Coordination Thérapeutique
ADA

Allocation Demandeurs d’Asile
ALD

Affection de Longue Durée
ARE

Allocation de Retour à l’Emploi
AMA

Assistante Médico-Administrative
AME   

Aide Médicale État
ARS    
Agence Régionale de Santé
ASS 

Allocation de Solidarité Spécifique
CADA

Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
CAF            
Caisse d’Allocations Familiales
CAO

Centre d’Accueil et d’Orientation
CCAS          
Centre Communal d’Action Sociale
CeGIDD
Centre Gratuit d’Information et de Dépistage et de Diagnostic
CHRS

Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale
CLAT

Centre de Lutte Anti Turberculose
CPAM         
Caisse Primaire d’Assurance Maladie
CTO

Commissions Territorialisées d’Orientations
CSS

Complémentaire Santé Solidaire
DALO

Droit Au Logement Opposable
FJT

Foyer de Jeunes Travailleurs
HPST

Hôpital, Patient, Santé et Territoires
IDE

Infirmier(e) Diplômé(e) d’Etat
IFAS

Institut de Formation d’Aides-Soignants
LAM

Lits d’Accueil Médicalisé
LHSS

Lits Halte Soins Santé
MDPH

Maison Départementale des Personnes Handicapées
MIG 

Missions d’Intérêt Général
MIGAC 
Missions d’Intérêt Général et d’Aide à la Contractualisation
MNA

Mineur Non Accompagné
PRAPS
Programme Régional de l’Accès à la Prévention et aux Soins 
des personnes les plus démunies
PUMA

Protection Universelle Maladie
RSA 

Revenu de Solidarité Active
SIAO

Service Intégré d’Accueil et d’Orientation
T2A

Tarification à l’Activité
USS

Unité Sanitaire Somatique (Maison d’Arrêt) 
UTEP

Unité Transversale d’Education Thérapeutique du Patient
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